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ARBB7'li: No 80 fi~anl la daü des él.,,/io1ll/ eomptém.... 1communiqué et publié partout où' besoin sera et ';nSétfl 
lai,.. pour le renouvellemenl de la Chambre de CIfin- au Journal Officiel du Togo 

merte de Lomé 	 :.1_ Lomé, le 2; Avril t 922 

Le Gouverneur des Colonies, _ 	 BOXNECARRf,RE 

Commissaire de la République, p, L ~----~ ---

Chevalier de la Légion d'Honneur, _1 ARfltTE: i"#o 82 Réglemehlanl IG pf'()$/ilution au Togo, 

Vu le Mcret. du 23 Mars 19:11 déterminant les 
Le Gouverneur des Colonies,attributions et les pouvoirs du Commissaire de la' l!t-_


République au Togo (Décrêt promulgué au Togo par 
 Commissairé de la Répubtlque, p, L 
, Mrêté du ao A..fi 1921;) 	 ~ 

Vu l'arrêt.' du ~ 1 juin 1921 instituant une Chamur" ï 
de Commerce à. Lom." modifi<' par le" aTl'Nés des 17 , \'u le décret du :13 Mars W21 déterminJnt les attri 
<lI. 18 décembre ]'9~ 1. 	 ' , li !Jutions et les pouvoirs du COllll]1issaire de la Rép,d,!i

Vu le jirocès - verbal des 0l.émlions .'l~ctorales en ~. que au Togo, 
date du 23 A nil 1H22, ! 

1 

Considérant que la !réquence des affections venerteu


nes au 'l'ogo rend llécéssaire la réglementation et la sur ..
ARRÊ'lE: 
veillance de la pr?stitution; ~ 

Alticle ]cr,- Les élertion~ complémentaires pour le i Sur la proposition du Olle! du Service de santé;renouvellement de la Chambre de Commerce dl' J,orné 

sont fi>:"es au tlimandw ;l0 Avril 1~22. 
 ARR})T,: : 

"
Ait, 2,- Elles auront lieu dans les conditions fix':es Article 1er, - Sont réputées filles puuJiques et, corn· par l~arrMt~ flu 31 1t[an; 1922. me œlles souJnises il. la surveillance, immédiate de la 
Art, 3,- !;Administrateur commandant te/cercle de police, toutès femmes qui se livrent habituellen! et no-

Lomé est ,'hargé de l'exécution dn pi:ésent an"té qui toir"!!l""nt il la prostitutioll et n'ool pas d'autre moyen 
sera enregistré, ('ommulliqué partout oit besoin sera et d'existence. " 
inséré au journal orticiel des Territoires ~Iu 1'ogo l'la Art, 2, ~ 'route fille pul!lique doit se faire inscrire . eés sons l'autorité de la ~'rnnc'(\ sur un registre spécial tenu au Commissariat de police 

et faire connaitre la maison de tolérance où elle doit Lomé, le 26 
être reçue ou son domicile palticulier, 

11 lui Sera remis, "u ,.oment de son inscription un 
livret sanit,.)re repl'Oduisant le numéro d'inscÎ'iption au 
contrôle et indiquant seS nom, prenom, âge, lieu de nais

ARRÊTE: No BI allribuanl der supplémenl. d .. fonclions ~ sance,. filiation. demeure et tQu, renseignement" pro-
aux ag.nlt .1 .{agent. d. la Sanlt3 l- pres il. établir son i#dentité, , .

'.i
1 Art, 3, ~ L'inscription peut avoir. lieu d'office sur' 

Le GOllverneur des Colonies, 

i 
1 l'avis d'une commission composée du Commandant de 

Cercle, du Méded,n chargé de la visité et du Commissail4ll Commissaire, de la I,H:puLlique, p, 1. ile police, . 
Chevalier de la Légioll d'Honneur, 

Cere commission statuera apr~s avoir entendu les rap- ' 
Vu b décret du 23 Mars 1921 déterminant les RU.ri portsdes agents de la police locale qui ont cOllstat-é les 

lJUtions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi acfes' de débaueli~ et les témQÏns qu'il lui paraitrait uti.1 
que au 'rogo. ' le de convoquer les téulOins qu'il paraitrait utile de 

convoquer. -~- .'---~---

Vu l'am'té No 8:> du 11 AoÎlt 1921 o,'g~nisant le 
Art, 4.- L'inseripti<tn onlmmée a pour e!fet: t Ô{ deService sarii1 aire au 'rogo; 1soumettl'. ln fille inscrite à la surveillance de la police: 

Vu' l'arrèté :Ko H hi, du 2" Mars 1~22 ouvrant le 201 de l'assujettir aux visites sànitaires; 30/ de l'oblig.er1 
port d'Anécho à l'exportation; 	 en ('RS ile mala(lie contagieuse, au traitement iL l'l:1mhu.. 

lance,
ARRf~TE.: i 

~ X,I-, 5, --- Il est interdit aux filles soumises de pp't"r 
Article 1er, - Les Agents de. la Santé; médecins !I leur livret sanitaire, Elles doivent toujours en {,tre' 

arraisonueurs, recevront nn 'upplémenl de fonctions de ~ munies'et le réprésentel' à toute requisition du Commis
600 francs à. Lomé =: saire de police et du Mé(leèin visiteur, 
480 francs il AnBcbo !: 

~ Art; 6, - Si une fille vient ~. perdre son livret, elle 
Art, 2,- Les sous-agetlts de la Santé l't\Ce\Tont UR l! doit ell demander un autre dans les vingt - quatre heures, 

supplément de fonctions de ~ Art, 7 - Aucune radiation ne pourra étre opérée360 francs à Lomé 	 ai sur le registre d'inscription des filles soumises qlle sur240 fl'anes il, Anécho !il une demllndc motivée et dûment justifiée 'et, apr~~- en· 
Art. 3,~ Le Chef du Service des Finances est char ~.c quête Administrative, SUI' avis de Ta commission prévue' 

gé de l'exécution du présent ancité qui sera enregistré, .. à l'"rticle 3, . 

1 

Avril 1922 
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, Il."'"- MArSON DE TOLll:RANCE. . 

Art. 8,"""" Aucune maison de wlénm~ ne peut être 
ouverte sans autori!;8tion préalable du Colll11ladant ..le 
n.nle; qui statue.-a aptès avis du Médecin 'chargé du 
'service sanitaire et du CommisSl\Ïr~ de police. L'auton

_ sation sera essentielleme~t . précaire et révo~able. . 
Art. 9.- TI est formellemont défendu aux tenanCiers. 

de-maison de tolérance; 
. Hi; de recevoir des fiÙes puhliquell qui ne .éraieut 
~s munies du livret sanitaire; 

20- de donner asile' à des femmes de passage; 
30- de recevoir des jeune. gens ayant moins de <lit

~ _ huit ans. . 
,c Art. 1Q.- L'entrée de cb~que fille dans une maison 
~c.'· de' toléraoee doit être signalée au Commissaire de]JO
>, lire daoa les 2' heures par la tenancière, leur sortie ou 
~c leur dépalt doit être portée à sa connaissance vingt
~c. quatre heures à l'avance. . 
".". . .' m.- PQLlCE SANITAIRE 

" . ; 
': . Art. Il. ~ _ ~l'Dutes les femmes inscrites au contrôle des 

i~./. protituées sont tenues de se présenter' à la. visite merli
.c. \lAIe qui ~uralieu au dispensaire t?us les samedis à 
, l! b.eUl'es. .'. 

< ~ 1 

,. . Art. J2.- La date et les résultats des visites seront 
~. . tlO\ISÏgDés par 'le 1\I~ecin sur les livrets dei; filles vis;..·· .fées ainsi que sur un cahier. de visite établi par Je Corn

l
.,missaire de. pOIieë afin de permettre à ce fonctionnaire 
.,' de s'assurer que tout<l~ les femmes figurant sur son1. contrôle se Mnt présentées à la visite. ~dicale. 

_Art. 13.- . Les femmes reconmles malades se;ont pla
cées .d'office ail dispensaire pour y ètre traitées et y 

, .restoront jnsqu' à complète guérison. 

., 
~rt. 14.- Le., infractions aux dispositions du pré

_Jt arrêté seront punies de 1 il 5Q Irancs d'amende ou 
d\!. là 5 jours de prison; 1;11 cas de reeidive, il poUrr" 
être .'fait aJ}plicatlon de ces deux peines. 

Art. 15. - IAl Chef du Service de santé et les Com
mandants 00 Cercle 8fJnt èbargés chacun en ce qui le 
concerne ..le l'exécution du présent arrêté qui- sera en

. registré, publié partout où besoin sera et· inséré au 
jourIl!tl.officiel du Togo. . 

Lomé, le, 2B Â vIii 1922 

• BONNECARRÈRE 

PERSONNEL EUROP~EN 

NOMINATIONS - AFFECTATIONS 

Par déçisÎoI1ll du éommissaire de la République; 

En da~ di! 3 avril lm. 
Les Ioru:tions de Commissaire d'e Police à PA

LIMÉ sel'Ont reniplies par 

M: GOUJON,Commis ·de 3- classe des services 
,Civils Agentapécial qui résidera dorénavant au Chef

. lieu du Cercle de KLOUTO. 

;;'i _L'écrivain èxpéditionnaire de le classe Jonathan 
li S~NVEE employé aux $ervlees administratils est mis
i à la disposition de l'Administra~eur Commandant le 
Il - Cercle de KLOUTO. 
il 

. ; En da.te du of avril 1922. 

i Le Capitaine du Génie H. C. HAVY, attaché ·au 

i 
!l Ser\'Îce des Voies de Pénétration; .est nommé Chef 
i du Service des Voies de Pénétration, du Wharf et 

des Travaux Publics. 
" 
li - lIaùra droit .en cette qualité à un .. upplément de 
i 'onction$ de 2. 400 francs par an, imputable sur ll)s 
~ crédits du Budget annexe des Voie. de PénétratiOn.
1. Kn daté du 6 ..VIii 1922. 
~ 
i M. PERCHA adjoint principal H. C. des Servi
.~_I= ces Civils est nommé Commandant du Dépôt des 
~ gardes de Cercle. . 
i 
Il En datA du 9 avril 1922. 
;;:~~~ 
;; M.le CapiÛline d'Infanterie Coloniale H. C. AR

ii 
BOGAST, interprète d'allemand, provenant du' CA
MEROUN, est affecté au Service de~ Séquestres_i' 


" 
 Ilanra droit en cette qualité à une indemnité~I.·. 
qui sera C fixée par'ord01'mance du Président du Tri_ 

" bunal et qui sera imputable sur la .Caîss~ des Sé
Il questres.
iI:~~ La solde et les accessoires de solde de cet Of,. 

ficÎer qui seront à la charge des Séquestres sont 
i!i' provisoirement impuÛlbles au Budget Loc!!!.
i
i Kn date du 15 avril 192•• 

I.=.·.·. -M. BONNETTLouis,) Instituteur Principal de 
_ 2" classe du Cadre Génél'al de l'A.,O. F., en ser~=
E vice détaché au TOGO, est nommé Directeur du1Cours complémentaire Il LOMÉ. _ 

Madame BONNET" Institutrice de' 1é classe dui- Cadre de l'A. O. F. est affèct6e au Cours. complé
i mentaire ,à LOMÉ. . 

i Ils auront chaçun droit à l'indemnité de 600 franc•.i prévue à l'arrêté du 23 mars 1921 pour les Direc
1 teura d'Ecole Régionale. 

j Eu dato du 22 avril lm.
1 M. CACCAVELp, Agent-voyer auxiliaire est'nom_ 
li mé agent sanitaire Européen assermenté pour la1ville de LOMÉ. 

li Il pt'I!tera serment à cet effet entre les mains dlll1 Président du Tribunal de le Instance de LOMÉ 

1 Il aura droit: à indemnité annu'elle de 600 francs. 

!! En date du U avril 19ii2. 

11\1, le Médecin-Major de le classe des T. C, H. C.i LONJARRET, ést nommé Agent dela Santé, et mé
!il' decin-arraisonneur du port de LOMf:!. 

1 
•

• 


